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Consultation 
adoption et kafala



Vous êtes

• suisse ou étranger et vous résidez en Suisse

• 	suisse et vous résidez à l’étranger

• 	suisse, français ou étranger et vous résidez en France voisine

• 	un couple binational

Vous souhaitez une consultation adaptée à votre situation

Notre équipe comprend une consultante juriste

• 	spécialisée en droit suisse, français et international de l’adoption

• 	au bénéfice d’une connaissance approfondie de la situation et des systèmes juridiques des pays
d’origine des enfants

• 	avec plus de 35 ans d’expérience en matière d’adoption

Elle vous propose

• 	un ou plusieurs entretiens

• 	des informations personnalisées

• 	si nécessaire, des recherches spécialisées sur le pays d’origine qui vous intéresse

Contact et tarifs

Contactez directement Mme Isabelle Lammerant par e-mail : i.lammerant@ssi-
suisse.org 

CHF 160.- pour un entretien + CHF 160.-/heure pour des recherches.

Votre demande est traitée dans la plus stricte confidentialité.

Adopter l’enfant de mon conjoint, 
un autre enfant de ma famille, 
adopter un adulte ?

• Est-ce possible ?

• 	A quelles conditions et avec quels effets ?

Comment élaborer un projet d’adoption ou de kafala? 
Mon projet est-il réalisable ?
Que dois-je savoir ?
Sur quelles garanties puis-je compter ?

Service social international - Suisse

Avec son réseau présent dans 120 pays, le SSI - Suisse offre son soutien aux enfants et aux familles 
confrontés à des problématiques d’ordre social et juridique, dans un contexte transnational.

Adopter - prendre en kafala un 
enfant venant de l’étranger ?

• Comment choisir le pays d’où viendra mon 
enfant ?

• Quels sont les pays parties à la Convention
de  La Haye de 1993 ?

• Quels sont les intermédiaires agréés sur
place ?

• Une adoption est-elle réalisable dans le pays 
auquel je pense ?

• Pour le profil d’enfant que j’envisage ?

• 	Quels sont les garanties et risques éthiques ?

• 	Quelles sont les dispositions légales
applicables ?

• 	Quelles sommes accepter de payer et 
pourquoi ?


